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OBJET: Mise en oeuvre de l'accord ADPIC

ORIGINE: L'Office européen des brevets

DESTINATAIRES: Le Comité "Droit des brevets" (pour information)

__________

Objet : Mise en oeuvre de l'accord ADPIC (brevets) dans les Etats parties à la
CBE et dans les pays ayant le statut d'observateur - Vue d'ensemble

Lors de sa 16  réunion (tenue en juillet 1994), le groupe de travail "Harmonisation" ae

examiné l'impact général de l'accord ADPIC sur le droit européen des brevets
(CA/H 5/94). Puis, en avril 1995 (CA/PL 8/95), des questions spécifiques aux ADPIC (art.
133(2), 87(5) CBE) ont été examinées par le Comité "Droit des brevets". A cette occasion,
le président du Comité a laissé entendre que le Comité constituerait une tribune
appropriée pour procéder à un échange de vues sur les mesures existantes et sur celles
envisagées pour mettre en oeuvre l'accord ADPIC dans les Etats contractants.

L'Office européen des brevets a dressé à ce propos un inventaire se fondant sur les
informations fournies par les Etats contractants et les Etats ayant le statut d'observateur,
ainsi que sur celles publiées dans des gazettes officielles/périodiques. Il contient une liste
des dispositions pertinentes de l'accord ADPIC relatives aux brevets (Partie II, Section 5 :
Brevets) et indique, pays par pays, les modifications du droit national proposées ou
adoptées ainsi que les dispositions correspondantes de la CBE et la CBC.

__________
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Il n'existe pas d'ensemble de règles autonome relatif aux licences obligatoires au niveau européen. Des normes minimales ont été établies1

concernant les brevets communautaires
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PAYS Accord Disposition Brève description de la modification CBE/CBC
Etats parties à ADPIC modifiée ou à

la CBE modifier dans le
droit national

1. Autriche
Modification de la Loi
sur les brevets du
17 avril 1996 
(Annexe 1)

Art. 33 § 28(1) La durée des brevets nationaux est de 20 ans Art. 63 CBE
à compter de la date de dépôt

Art. 28-30 § 22(1) (§§ 24, 25, 29 Dispositions relatives aux droits conférés par Art. 64 CBE /
supprimés) le brevet et aux limitations alignées sur Art. 25 CBC

l'accord ADPIC

Art. 31 § 36 Conditions exigées pour la concession de Art. 45, 47
licences obligatoires alignées sur l'accord CBC
ADPIC

1

2. Belgique
Projet de loi modifiant
la loi du 28 mars 1984
soumis au Président
de la Chambre le
6 août 1996
(Annexe 2)

Art. 27(1), 31 § 31(1) L'importation du produit breveté est assimilée Art. 46 CBC
à l'exploitation du brevet en Belgique

1

Art. 27(2) § 4(2) Suppression de l'exclusion de la brevetabilité Art. 53a) CBE
d'inventions dont la seule publication serait
contraire à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs ; inclusion de critères pour définir
l'ordre public et les bonnes moeurs (comme à
l'art. 27(2) ADPIC)
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Il n'existe pas d'ensemble de règles autonome relatif aux licences obligatoires au niveau européen. Des normes minimales ont été établies1

concernant les brevets communautaires
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2. Belgique (suite) Art. 31 §§ 31(1), 33(3), 34(1), Conditions exigées pour la concession de Art. 45, 47
38 licences obligatoires alignées sur l'accord CBC

ADPIC.

1

Art. 31(c) § 31(1) Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
parer aux pratiques anticoncurrentielles après
une décision de justice ou administrative.

3. Danemark 
Loi n° 900 relative à la
modification de la Loi
sur les brevets en
date du 29 Novembre
1995 
(Annexe 3)

Généralité: l'ancienne loi ne comportait pas de dispositions contrevenant directement à l'accord ADPIC ; les
modifications visent principalement à assurer la sécurité juridique.

Art. 3 § 6(1) Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC

Art. 31 §§ 46, 49 (1), (3) Conditions exigées pour la concession de Art. 45, 47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC

Art. 31(c) § 49(4) Une licence obligatoire pour des brevets imp-
liquant la technologie des semi-conducteurs
ne peut être concédée que pour une utilisation
publique non commerciale ou pour parer à des
pratiques anticoncurrentielles après une
décision de justice ou administrative



Mise en oeuvre de l'accord ADPIC - Vue d'ensemble
- 3 -

CA/PL 3/97 f
LT49/97-970920009 .../...

3. Danemark (suite)
Ordonnance n° 22 du
19 janvier 1996
modifiant
l'ordonnance relative
aux brevets et
certificats complémen-
taires de protection 

Art. 27(1), 31 § 120 (§§ 45, 48 de la L'applicabilité du critère d'"exploitation locale"
loi sur les brevets) est désormais étendue à la zone OMC

4. Finlande
Loi portant
modification de la Loi
sur les brevets du 22
décembre 1995/1695
(en vigueur depuis le
1  janvier 1996 )er

(Annexe 4)

Généralité: La loi finlandaise sur les brevets était dans une large mesure conforme aux dispositions de l'accord
ADPIC. Seules quelques modifications de la loi ont donc été nécessaires.

Art. 3 § 6(1) Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC

Art. 27(1), 31 §§ 45 (1), 49 Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC ; l'importation d'un produit breveté d'un
pays membre de l'UE ou de l'OMC est
assimilée à l'exploitation du brevet

Art. 34(1) § 57a Renversement de la charge de la preuve pour Art. 35 CBC
tout produit identique au produit obtenu par un
procédé breveté
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5. France
Loi n° 96-1106 du|
18 décembre 1996|
modifiant le code de la
propriété intellectuelle
en application de
l'accord instituant|
l'OMC|
(Annexe 5)

Art. 3 § 611-1,12 Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC 

Art. 27(1), 31 § 613-11,12,13,15 Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC ; l'importation du produit breveté est
assimilée à l'exploitation du brevet en France

Art. 31(c) § 613-19-1 Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
une utilisation publique non commerciale ou
pour parer à des pratiques anticoncurrentielles
après une décision de justice ou administrative

Art. 34 § 615-5-1 Renversement de la charge de la preuve Art. 35 CBC
étendu aux deux options visées à l'art. 34(1)
ADPIC pour les produits obtenus par un
procédé breveté

6. Allemagne
(Annexe 6)

L'Allemagne n'a pas pris, en matière de brevets, de mesures législatives autres qu'une modification de la Loi de
1992 concernant  l'extension (§ 6a : durée des brevets étendus)
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7. République
Hellénique
Modifications de la Loi
1733/1987 sur les
transferts de tech-
nologie, les inventions
et l'innovation
technologique, en
date du 27 Octobre
1995 (Annexe 7)

Art. 27(1), 31 § 13(2) L'importation du produit breveté d'un pays Art. 46 CBC
membre de l'UE ou de l'OMC est assimilée à
l'exploitation du brevet en Grèce

Art. 33 § 25(1) La durée du brevet est de 20 ans à compter de Art. 63 CBE
la date de dépôt, y compris pour les brevets
délivrés sur la base de demandes déposées
avant l'entrée en vigueur de la Loi 1733/1987

8. Irlande
Ordonnance du 30
janvier 1996
(Annexe 8)

Généralité: Les seules dispositions de la Loi sur les brevets de 1992 considérées comme étant incompatibles
avec l'accord ADPIC portaient notamment sur la concession de licences obligatoires. Les modifications
législatives nécessaires seront introduites dans un avenir proche.

Art. 3 Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC

9. Italie
Décret législatif 198
du 19 mars 1996 por-
tant modification de la
Loi sur les brevets
(entrée en vigueur le
16 avril 1996) 
(Annexe 9)

Art. 28 § 1bis Dispositions relatives aux droits conférés par Art. 64 CBE /
le brevet alignées sur l'accord ADPIC Art. 25 CBC

Art. 31 §§ 53, 54-54quinquies, Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
60 licences obligatoires alignées sur l'accord

ADPIC ; l'importation du produit breveté d'un
pays membre de l'UE ou de l'OMC est
assimilée à l'exploitation du brevet en Italie

Art. 34 § 2 Renversement de la charge de la preuve Art. 35 CBC
étendu aux deux options visées à l'art. 34(1)
ADPIC pour les produits obtenus par un
procédé breveté
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10. Luxembourg
Projet de loi  du
19 décembre 1995
portant modification
de la Loi du 20 juillet
1992 (Annexe 10)

Art. 3 § 26(1) Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC

Art. 27(1), 31 §§ 59-63 Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC. L'exploitation de l'invention brevetée
dans un pays membre de l'OMC est assimilée
à son exploitation au Luxembourg

Art. 31(c) § 63bis Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
parer à des pratiques anticoncurrentielles
après une décision de justice ou administrative

Art. 34 § 80bis Renversement de la charge de la preuve Art. 35 CBC
étendu aux deux options visées à l'art. 34(1)
ADPIC pour les produits obtenus par un
procédé breveté

11. Pays-Bas
Modifications de la Loi
sur les brevets de
1995, entrées en
vigueur le
29 décembre 1995|
(Annexe 11)

Art. 3 § 9(1) Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
partie à la Convention de Paris ou membre de
l'OMC

Art. 31 §§ 57(4), 58(4), 58a Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC
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11. Pays-Bas (suite) Art. 31(c) § 57(a) Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
une utilisation publique non commerciale ou
pour parer à des pratiques anticoncurrentielles
après une décision  de justice ou
administrative

12. Suède
(Annexe 12)

Généralité: La Suède n'a pas pris de mesures législatives en matière de brevets après la conclusion de l'accord
ADPIC, car il a été estimé que la législation en vigueur et la pratique établie répondaient déjà aux obligations
découlant de l'accord en ce qui concerne les brevets

13. Suisse /
Liechtenstein
Modification de la Loi
sur les brevets du 16
décembre 1994,
entrée en vigueur le
1  juillet 1995er

(Annexe 13)

Art. 27(2) § 2(a) Suppression de l'exclusion de la brevetabilité Art. 53a) CBE
d'inventions dont la seule publication serait
contraire à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs

Art. 28(1) § 8(2) Droits conférés par un brevet alignés sur Art. 25 CBC
l'accord ADPIC

Art. 31 §§ 36, 37, 40b Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC, l'importation du produit breveté est|
assimilé à l'exploitation du brevet en Suisse|

Art. 31(c) § 40a, 40b Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
parer à des pratiques anticoncurrentielles
après une décision de justice ou administrative
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14. Royaume-Uni Généralité: Les seules modifications susceptibles d'être nécessaires pour aligner la loi sur l'accord ADPIC
concernent les licences obligatoires et l'utilisation par la Couronne de droits de brevets. A cet effet, un instrument
législatif est en cours de préparation. De même, une priorité peut être revendiquée sur la base d'un premier
dépôt effectué dans un pays partie à la Convention de Paris ou membre de l'OMC (ordonnance relative aux
brevets 1995 Si 2989)
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PAYS Accord Disposition Brève description de la modification CBE/CBC
Etats ayant le ADPIC modifiée ou à

statut modifier dans le
d'observateur droit national

1. Lettonie
Loi sur les brevets de
1993
(Annexe 14)

Généralité: Les dispositions de la Loi lettone sur les brevets répondent aux exigences de l'accord ADPIC

2. Norvège
Loi n° 82 du
22 décembre 1995
portant modification
de la Loi sur les
brevets

Règlement relatif aux
demandes de brevet
tel que modifié le 22
décembre 1995
(Annexe 15)

Art. 3 § 6 de la Loi sur les Une priorité peut être revendiquée sur la base Art. 87(1),(5)
brevets d'un premier dépôt effectué dans un pays CBE
§ 10 du règlement partie à la Convention de Paris ou membre de
relatif aux brevets l'OMC

Art. 31 §§ 46, 49 (projet) Conditions exigées pour la concession de Art. 45-47 CBC
licences obligatoires alignées sur l'accord
ADPIC

Art. 31(c) § 49(4) (projet) Une licence obligatoire pour des brevets
impliquant la technologie des semi-
conducteurs ne peut être concédée que pour
une utilisation publique non commerciale ou
pour parer à des pratiques anticoncurrentielles
après une décision de justice ou administrative




























































































































